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TEXTES GÉNÉRAUX 

PREMIER 

Décret du 19 mars 2003 abrogeant le décret du 
31 juillet 2001 portant création de la mission inter
ministérielle pour l'organisation de l'exposition 
internationale de 2004 et le décret du 31 juillet 2001 
relatH au commissaire général à !'exposition inter
nationale de 2004 

NOR: PRMX02()5.939D 

Le Premier ministre, 
Vu la Constitution, notamment son article 37, 

06:rète: 

Art. 1·. - Le dé,;:ret du 31 juillet 2001 portant création de la 
mission imerminisrérielle pour l'organisation de l'exposition 
internationale de 2004 et le décret du 31 juillet 2001 relatif au 
commissaire général à l'exposition internationale de 2004 sont 
abrogés. 

Art. 2. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fair à Paris, le 19 mars 2003. 

JEAN-PIERRE RAFFARIN 

Arrêté du 19 mars 2003 modifiant l'errété du 25 1ep
tembre 2000 portent cr,atlon d'un traitement auto
matisé d'lnronnations nominatives pour la mlae en &91'

vlca d'un méta-annuaire de messagerie des services de 
l'Etat 

NOR: PRMX030644M 

Le Premier ministre. 
Vu la loi n° 7B-17 du 6 janvier l97B modifiée relative à l'infor

matique, aux fichiers et aux libenés. et notamment son article 15 ; 
Vu le décret Il" 7B-774 du 17 juillet 197B modifié pris pour 

l'application des chapitres I'"" à IV el VII de la loin° 7B-l 7 du 6 jan
vier I97B relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés; 

Vu l'arrêté du 25 septembre 2000 portant création d'un traitement 
automatisé d'informations nominatives pour la mise en service d'un 
méta-annuaire de messagerie des services de l'Etat; 

Vu la lettre de la Commission nationale de l'informatique et des 
libertés en date du 24 février 2003 ponant le numéro 698731, 

Arrête: 

An. 1•. - L'article 2 de l'arrëré du 25 septembre 2000 susvisé 
esl remplacé par les dispositions suivantes : 

• Art. 2. - Les catégories d'informations nominatives enregî~-
trées sont les suivanLes : 

• l° L'idemité (nom, prénoms); 
f( 2" La fonction exercée ; 
• 3° La domiciliation administrative (ministère el service de rat

tachement. adresse électronique); 
• 4° Le nwnéro de 1éléphone, le num&o de fax ou ces deux 

numéros; 
• 5° Les adresses postale et physique. 

MINISTRE 

• Les informations nominatives relatives à un agenL sont conser
vées jusqu'à la cessation définitive de fonctions de cet agem. • 

Art. 2. - Le secrétaire général du Gouvernement est chargé de 
l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de 
la République française. 

Fait à Paris, le 19 mars 2003. 

Pour le Premîa ministre et par délégation : 
le ucritaire glnéral d1' Gouvernemenr, 

JEAN-MARC SAUVÉ 

Circulalre du 14 février 2003 
relative il l'emploi de la langue française 

NOR: PRMX03otUtJ1C 

Paris, le 14 février 2003. 

Le Premier ministr~ à M~sdames, M~ssieurs les 
minislres, ministres dilégués el ucrilaires 
d'Era1. 

Je souhaite que le Gouvernement conduise une politique ambi
tieuse, déterminée et renouvelée en faveur de la langue française. 
Cette politique est nécessaire pour assurer, au service de nos conci
toyens., la primaut.é de notre langue sur le territoire na.Iional; elle 
l'~t également pour préserver la place du français sur la scène 
imemationale. 

1. Assurer la primauté du français sur le territoire naüonal. 
Langue de la République, le français est notre bien commun. Les 

règles qui en garantissenl l'usage et en favorisenl le développement 
doivent être stricœment observées. 

Les textes en vigueur donnent aux consommateurs et aux salariés 
l'assurance de disposer d'une information en langue française, droit 
essentiel qui leur offre une protection indispensable à leur sécuriLé et 
à leur santé. J'inviLe donc les services chargés de contrôler l'appli
cation des textes relatifs à l'emploi de la langue française, en parti
culier la loi du 4 aofil 1994, à accomplir leur mission avec une par
ticulière vigilance. 

Par ailleurs, notre langue doit pouvoir continuer à disposer de 
termes et d'expressions permettant d'exprimer les notions et réalités 
contemporaines. C'est le but du travail de lermînologie et de néo
logie. Je vous engage à favoriser l'activité des commissions de ier
mînologie et de néologie placées soos votre amorité. Votre rôle est 
en effet déLerminanL pour enrichir, faire connaître et partager les res
sources nouvelles du français. 

A cet égard, la création de commissions spécialisées et la nomina
tion de hauts fonctionnaires chargés de la terminologie et de la néo
logie doivenl intervenir très rapidement pour couvrir l'ensemble des 
domaines dom vous avez la charge_ 

Je vous rappelle enfin que les termes retenus par la commission 
générale de terminologie et de néologie s'imposent aux services et 
aux établissemenls publics de l'EtaL Je vous demande de veiller 
paniculièrement à ce qu'ils soienl employés dans tous les moyens 
d'information et de communication, traditionnels (publications) et 
nouveaux (sites de l'internet), dont le contenu relève de voue res
ponsabilité ou de la responsabilité d'établissements placés sous votre 
amorilé ou votre tulelle. 
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Il importe également que vous favorisiez la diffusion des contenus 
scientifiques en langue française. Vous serez attentifs à l'application 
dc:s dispositions de la loi du 4 aoOI 1994 permeLrant d'assurer la pré
sence de notre langue dans les manifestations intcrnationales organi
sées sur notre territoire_ Plusieurs dispositifs de soutien, proposés 
notammem par le ministère de la culture et de la communication, 
encouragenl l'usage du français dans les publicatioru comme dans 
les colloques scientifiques. Vous veillerez à en informer les orga
nismes susceptibles d'y recourir. 

2. Affirmer la place du français sur la scène internaûonale. 
Le respect du slatul de langue officielle e1 de langue de travail du 

français dans les organisaüons internationales, particulièrement les 
instirutions européennes, est une condition du maintien de la diver
sité linguistique. Il importe de promouvoir de façon dynamique 
l'usage de notre langue dans ces enceintes. 

Le prochain élargissement de 1'Union européenne doil être l'occa
sion de promouvoir le recours ti. l'utilisation de la langue française 
en Europe. L'usage du français est important dans le<. institutions 
communautaires et il doit le rester. Dès lors, un effort majeur doit 
être accompli pour répondre aux fortes demandes de formation ~ la 

DE 
MINISTÈRE DE 

LA SÉCURITÉ INTÉRIEURE 

Arr6té du 3 man, 2003 portant Institution d'une régie 
d'avancea auprès du cabinet du ministre délégué aux 
llbertéo locales 

NOR: /NTF03001'2A 

Le ministre de l'intérieur, de la sécuriré intérieure et des libertés 
locales et le ministre de l'économie, des finances et de l'industrit:, 

Vu le décrer n" 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant 
règlement général sur la comptabilité publique, et notamment 
l'article 18; 

Vu le décret 0° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à la respon
sabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs, modifié par le 
décret Il" 76--70 du 15 janyjer 1976; 

Vu le décret 0° 92-681 du 20 juillel 1992 modifié relatif aux 
régies de receLtes et aux régies d'avances des organismes publics ; 

Vu l'arrêté du 28 mai 1993 modifié relatif aux taID. de l'indem
nité susceptible d'être allouée aux régisseurs d'avances et aux régis
seurs de recetI..es relevant des organismes publics et montant du cau
Lionnernent imposé à ces a.gents ; 

Vu l'WTêté du 3 septembre 2001 portant adaptation de la valeur 
en euros de certains mom.ams- exprimés en francs (disposition régle
mentaire issue d'arrêtés du m.iniscère de l'économie, des finances et 
de l'industrie); 

Vu l'arrêté du 28 janvier 2002 relatif au montant par opération 
des dépenses de marériel et de fonctionnement payables par l'inter
médiaire d'un régisseur d'avances, 

Arrêtent: 

Art. 1•. - Il est institué auprès du cabinet du ministre délégué 
aux libertés locales une régie d'avances pour : 

- le paiement des dépenses de matériel et de fonctionnement dans 
la limite du monrant fixé par l'arrêté du 28 janvier 2002; 

- le paiement des rémunérations des personnels payés sur une 
base horaire ou à la vacation ainsi que les charges sociales y 
afférentes dès lors que ces rémunérations n'entrent pas dans le 
champ d'application du décret n" 65-845 du 4 octobre 1965. 

Art. 2. - Le montant maximum de l'avance à consentir au régis
seur es1 fixé à 10 000 €. 

Art. 3. - Le régisseur remet à l'ordonnateur les pièces justifica
tives des dépenses payées dans le délai maximmn de trente jours à 
compter de la date de paiement. 

Art. 4. - Le directeur de la programmation, des affaires finan
cières et immobilières au ministère de l'intérieur. de la sécurité inté
rieure et des libertés loca.les et le directeur général de la comptabi
lité publique au ministère de l'économie, des finances el de 
l'industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé
cution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 
République française_ 

langue française des diplomates et des fonctionnaires des Etats can
didats. En outre, nous devons mener une politique déterminée en 
faveur du plurilinguisme dans les institutions européennes et dans 
les programmes d'éducation el de formation nationaux et européens. 
Je souhaite que le Gouvernement intensifie son action en ce sens. 

J'attends également que. dans les différentes négociations aux
quelles vous êtes amenés ti. participer dans le cadre européen, les 
intérêts de notre langue et la préservation de la diversité linguistique 
soient vigoureusement défendus. 

Je vous invite donc ~ rappeler aux agents placés sous votte auto
rité les responsabilités particulières qui leur incombent au regard de 
la langue française, dont ils doivenL systématiquement privilégier 
l'emploi. Les règles qu'ils sont œnus d'observer dans leurs activités 
en France el dans les relations internationales fonl l'objet de plu
sieurs circulaires qui, je le souligne, demeurent en vigueur. 

Nos concitoyens attendent de l'Etat qu'il montre l'exemple dans 
l'utilisalion de la langue française. Je compte sur votre vigilance 
pour rappeler à vos services I' imponance de cet enjeu. 

JEAN-PIERRE RAFFARIN 

L'INTÉRIEUR, 
ET DES LIBERTÉS LOCALES 

Fait à Paris, le 3 mars 2003. 

Le ministTt'! ~ l'iniiri.t'!ur. 
de la sicurili inlér~urt'! 
t'!I des Liht'!rtÜ locale!/, 

Pour le ministre et par dél6gation : 
Le dirt'!ctt'!ru dt'! la programmnti.on, 

dr!I affaire!/ jinnnci}res t'!I immobili~rt'!S, 
C_ KUPFER 

le ministre de l'icon.omie, 
tk!I _finances t'!f ~ l'industrit'!, 

Pour le ministre et par dé1égalion : 
Par empêchemenl du directeur général 

de la comptabili1é publique : 
L'irupeClt!Ur de!/ _finanas, 

J.-L. RouQUETITI 

Arrité du 13 mara 2003 autorisant au titre de l'année 2003 
l'ouverb.lre d'un concours Interna et d'un concours 
réaervé pour le recrutement d'ingénieurs de police tech
nique et sctantlfique da la police nationale 

NOR: /NTC0300100A 

Par arrêté du minime de l'inlérieur, de la sécurité intérieure el 
des libertés locales et du ministre de la foncrion publique, de la 
réforme de l'Etat et de l'aménagement du tenirnire en date du 
13 mars 2003, est autorisée au titre de l'année 2003 l'ouvertwe d'un 
concours interne et d'un concouni réservé aux candidats qui, au 
l'"" janvier 2003, justifient d'au moins cinq années d'expérience pro
fessionnelle privée dans la spécialité correspondante pour le recrute
ment d'ingénieurs de police Lechnique et sciemifique de la police 
nationale. 

Le nombre total de postes offerts esl fixé à 9. Ces postes sont 
répanis ainsi entre les différenres spécialités : 

Concours interne : 7 poste.s : 
- biologie: 1 poste (laboratoire de police scientifique [LPS] Mar-

seille) ; 
- chimie analytique : 3 postes (LPS Lyon, Paris, Toulouse) ; 
- mesures physiques : 1 poste (LPS Paris) ; 
- qualité : 1 poste (LPS Paris) ; 
- rox.icologîe: 1 poste (LPS Marseille); 

Concours réservé : 2 postes : 
- biologie, 1 poste (LPS Toulouse); 
- qualité: 1 poste (LPS Lille)_ 

La date limite de dépôt des dossiers est fixée au 2 mai 2003, 
Lenne de rigueur. 

Les épreuves écrites d'admissibilité auront lieu le 24 juin 2003 
dans les centres d'examen mis en place: 


